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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 28 juillet 2024

Mathod 09  h 00 Culte et apéritif  d’été. J.-C. Jaermann.
Baulmes 10  h 00 Culte.J.-N. Fell.
L’Abergement 10  h 00 Culte. P.-O. Heller.
Giez 10  h 30 Culte. J.-C. Jaermann.
Fiez 10  h 30 Culte. S. Gabrieli.

Dimanche 4 août 2024
Grandson 09  h 00 Culte. T. Keller.
Lignerolle 10  h 00 Culte. A. Ledoux.
Champagne 10  h 30 Culte patriotique en plein air avec cène et   
   brunch. T. Gasteiner, S. Gabrieli.
Montagny 10  h 00 Culte, cène et apéritif  d’été. T. Keller.

Dimanche 11 août 2024
Grandson 9  h 00 Culte. Ch. Collaud.
Villars-Burquin 9  h 00 Culte. D. Fell.
Baulmes, refude des Rochettes 10  h 00 Culte familles. J.-N. Fell , A.-C. Rapin.
Montcherand 10  h 00 Culte. J. Guy.
Champvent 10  h 30 Culte et apéritif  d’été. Ch. Collaud.
    

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

En juillet et août, PAS DE MESSE À BAULMES

BAULMES
www.baulmes.ch

Suppression des Bulletins durant l’été 2024
Pendant les vacances scolaires de l’été 2024,
les éditions suivantes du Bulletin des avis officiels seront SUPPRIMÉES:

les mercredis 31 juillet et 7 août 2024
La rédaction

Week-end et rallye 
pour les 35 ans du jumelage 

Baulmes - Le Mont-St-Sulpice
Hé oui 35 ans déjà que notre village est jumelé avec 
le Mont-Saint-Sulpice. C’est l’occasion de faire une 
fête dans ce magnifique village de la région Bour-

gogne-Franche-Comté (ou juste Bourgogne). 
La tradition c’est de rejoindre le Mont-Saint-Sul-
pice en organisant un rallye à pied, à vélo, en canoë. 
Ouvert à tous les habitants de Baulmes. Départ de 
Baulmes le jeudi 12 septembre 2024 à 8 h 00  
devant l’Hôtel de Ville. N’hésitez pas à vous inscrire 
pour vivre une magnifique aventure sur un parcours 
tracé de petits chemins et de villages pittoresques. 
Arrivée au Mont-Saint-Sulpice dans la matinée du sa-
medi. Pour tout renseignement et inscription 
au rallye (jusqu’au 25 août 2024) auprès de  
M. Jacques Duvoisin (079 346 79 87). 
Un deuxième départ en car aura lieu devant l’Hô-
tel de Ville de Baulmes le samedi 14 septembre 
2024 à 6 h 00. 

Arrivée au Mont-Saint-Sulpice vers 11 h 30 : accueil 
des participants du rallye et des Baulmérans autour 
d’un pot de bienvenue, puis repas dans les familles. 
A 15 h 00 : visite du village, suivi du dîner officiel avec 
soirée dansante dès 19 h 00.
 
La matinée du dimanche 15 septembre sera libre 
dans les familles. A 11 h 15 la Lyre Montoise offrira un 
concert suivi d’un apéritif  et d’un buffet. Le car du 
retour arrivera vers 21 h 00 à Baulmes.

Les frais de transport sont pris en charge par la Com-
mune. L’hébergement se fait chez l’habitant (le comité 
du jumelage se charge de trouver un correspondant 
si c’est votre première participation). Les repas au 
Mont-Saint-Sulpice sont offerts par les Montois.
 
Inscription pour le car et pour la coordination 
de l’accueil chez l’habitant auprès de l’ad-
ministration communale (jusqu’au 25 août 
2024): info@baulmes.ch ou 024 459 15 66.

Nous nous réjouissons de partager ces beaux mo-
ments d’amitié.

La Municipalité

Fête nationale du 1er Août
La population de Baulmes est cordialement invitée à 
la Fête nationale du 1er Août qui sera célébrée le:

mercredi 31 juillet 2024 à la salle des Fêtes
Apéritif  offert par la Commune dès 18 h 30.
Partie officielle à 19 h 00 en présence de la fanfare L’Al-
liance Baulmes-Champvent.
Feu du 1er Août dès 22 h 00, selon autorisation des 
autorités.
Raclette (la portion Fr. 5.–) - Boissons

Conseil communal

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024

JUILLET
Mercredi 24.07 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 14.08 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 21.08  18  h  00 - 20  h  30 

Tir militaire
Mercredi 28.08  18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

  SEPTEMBRE 
Mercredi 04.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 11.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Samedi 21.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
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VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

RANCES

BAULMES
www.baulmes.ch

Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30
Entraînement

OCTOBRE
Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

Fête nationale du 1er Août
La population est cordialement invitée à participer à la 
Fête nationale du 1er Août qui aura lieu 

sur la place de la grande salle dès 19 h 30

Après la partie officielle, et selon la tradition, la Com-
mune se fera un plaisir de vous offrir un repas qui 
cette année se composera d’un Jambon à l’os et gra-
tin de pommes de terre.

Nous nous réjouissons de passer ce moment convi-
vial ensemble.

Nous vous souhaitons un bel été et une belle fête  
nationale.

La Municipalité

Arrêté de convocation 
pour le scrutin communal 

du 22 septembre 2024
Préfecture du district Jura-Nord vaudois

Vu :
• la loi du 05.10.2021 sur les droits politiques (LEDP) 

et son règlement d’application (RLEDP),
• la démission de Monsieur Fabrice ROUILLER, 

Municipal,
• l’autorisation du Bureau électoral cantonal du  

27 juin 2024,

Les membres du corps électoral de la Commune 
de Rances sont convoqués le dimanche 22 sep-
tembre 2024 pour élire un(e) Conseiller(ère) mu-
nicipal(e) – En même temps que la votation fédérale.

En cas de second tour, celui-ci aura lieu le dimanche 
13 octobre 2024.

MODE D’ÉLECTION
Cette élection aura lieu selon le système majoritaire 
à deux tours (majorité absolue au premier tour et 
relative en cas de second tour) ; une élection tacite 
est possible dès le 1er tour. En cas d’élection tacite, la 
tenue du scrutin populaire est annulée.

CORPS ÉLECTORAL
Font partie du corps électoral communal (à l’exclu-
sion des personnes faisant l’objet d’une curatelle de 
portée générale ou qui sont représentées par un 
mandataire pour cause d’inaptitude en raison d’une 
incapacité durable de discernement) :
• les Suisses, hommes et femmes, âgés de dix-huit 

ans révolus et qui ont leur domicile politique dans 
la Commune ;

• les personnes étrangères, hommes et femmes, 
âgées de dix-huit ans révolus, domiciliées dans 
la Commune, qui résident en Suisse au bénéfice 
d’une autorisation depuis dix ans au moins et sont 
domiciliées dans le Canton de Vaud depuis trois ans 
au moins.

Seront automatiquement incluses dans le registre 
du corps électoral les personnes qui remplissent les 
conditions ci-dessus ou qui les rempliront d’ici au jour 
du scrutin.

Le registre du corps électoral peut être consulté au 
greffe municipal durant les heures normales d’ouver-
ture des bureaux à des fins de vérification de l’exacti-
tude des données inscrites.
 
DEPÔT DES LISTES
Le dernier délai pour le dépôt des listes est fixé:
• au lundi 12 août 2024 à 12 heures précises 

au greffe municipal pour le premier tour ;
• au mardi 24 septembre 2024 à 12 heures 

précises au greffe municipal en cas de se-
cond tour.

Toute liste de candidature doit :
- être signée par 3 membres du corps électoral 

domiciliés dans la Commune avec l’indication de 
leur(s) nom(s), prénom(s), année de naissance, 
lieu(x) d’origine et domicile ;

- mentionner une personne mandataire et une per-
sonne suppléante; à défaut, la personne dont le 
nom figure en tête des signataires est considérée 
comme personne mandataire et la suivante comme 
personne suppléante ;

- être signée par chaque personne candidate; la si-
gnature peut être remplacée par celle d’une per-
sonne mandataire au bénéfice d’une procuration 
spéciale jointe à la déclaration ;

- porter une dénomination distincte et indiquer les 
nom(s), prénom(s), année de naissance, lieu(x) 
d’origine, profession et domicile de toutes les per-
sonnes candidates. 

Le greffe municipal prend note des date et heure du 
dépôt des listes et s’assure de leur conformité.

VOIES DE RECOURS
Toute contestation relative à la préparation, au dé-
roulement ou au résultat de cette élection doit être 
adressée au préfet dans les trois jours : 
- dès la date à laquelle le motif  de contestation a été 

découvert ou aurait pu l’être en prêtant l’attention 
commandée par les circonstances ;

- dès la publication du résultat du scrutin visé ou la 
notification de l’acte mis en cause dans les autres 
cas.

 Le Préfet: Stives Morand

Tirs internes - Saison 2024

AOÛT
LU 5 août 18 h 00 - 20 h 00 à Rances 
VE 9 août 15 h 00 - 20 h 00 à Rances 

SA 10 août 09 h 00 - 18 h 00 à Rances 
ABBAYE DES LABOUREURS

LU 19 août 18 h 00 - 20 h 00 à Rances 
Tir entraînement et militaire

SEPTEMBRE
JE 19 septembre 16 h 00 - 20 h 30 à Rances 

SA 21 septembre 
08 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 16 h 30 

TIR CLÔTURE
OCTOBRE

JE 10 octobre 17 h 00 - 19 h 00 à CHAMBLON 
VE 11 octobre 16 h 00 - 19 h 00 à CHAMBLON 
SA 12 octobre 09 h 00 - 17 h 00 à CHAMBLON

Tir du Four à Pain
SA 19 octobre 08 h 00 - 18 h 00 à Rances

Tir de la Rataplan

Greffe municipal 
et contrôle des habitants

L’administration communale sera fermée
du lundi 22 juillet 

au vendredi 2 août 2024 compris

Duant cette période, les documents d’identité 
peuvent être établis directement au centre de biomé-
trie, Voie du Chariot 3, 1014 Lausanne.
Pour toutes urgences, merci de contacter le syndic ou 
les Municipaux.
Merci de votre compréhention et bel été à tous.

La secrétaire

CHAMPVENT
www.champvent.ch

RANCES
VALEYRES- SOUS - RANCES

Fête nationale 
à Valeyres-sous-Rances

La population des Communes de Valeyres-sous-
Rances et de Rances est invitée à participer aux  
festivités le:

jeudi 1er août 2024
à la cantine des Planches 
de Valeyres-sous-Rances

Programme:
19 h 00: Apéritif  offert et servi par la Commune de 

Valeyres-sous-Rances
19 h 30: Partie officielle
Jambon - Salades - Desserts maison (vos desserts 
sont les bienvenus).
Participation de la fanfare Écho des Campagnes
Au plaisir de partager un moment convivial en votre 
compagnie.

Fête nationale
La population des villages de Villars-sous-Cham-
pvent, Essert-sous-Champvent et Champvent est 

cordialement invitée à participer à la célébration de 
la fête nationale qui aura lieu  

au Battoir de Champvent (terrain de foot-
ball), le jeudi 1er août 2024

Au programme:
16 h 00 Inscriptions pour le tournoi de pétanque.
16 h 30  Début du tournoi.
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SERGEY

CHAMPVENT
www.champvent.ch

VALEYRES
SOUS

RANCES

Autorisation
Dans sa séance du 18 juin 2024, la Municipalité a au-
torisé Madame et Monsieur Gomez Spaeth Jannick et 
Jean à effectuer les travaux suivants:
Parcelle No: 98
Nature de l’ouvrage: Pose d’un canal de cheminée 
sur la façade sud du bâtiment, diamètre 250 mm, en 
cuivre.
 La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Sergey
Compétence: (ME) Municipale État
CAMAC No: 230458 
Parcelle No: 326 
ECA No: 27 
Coordonnées (E / N): 2528370/1178250
Nature des travaux: Transformations. Création 
d’un appartement dans la grange existante, de 3 
places parc et d’un couvert.
Situation: Rue du Tileul 14
Note de recensement architectural: 4
Propriétaire, promettant, DDP: Martinis 
Alexandre 024 441 09 06. 
Auteur des plans: Roch Maxime,  Mr Architecture 
Sàrl 
Demande de dérogation: --
Particularités:
L’avis d’enquête ci-dessus se réfère à un ancien dossier:
FAO No: 55
CAMAC No: 230458
Enquête publique ouverte du 10.07.2024 au 
08.08.2024.

La Municipalité

Dispense d’enquête No 01-2024
Dans sa séance du 8 juillet 2024, la Municipalité, sous 
réserve du droit des tiers et des dispositions régle-
mentaires en la matière, a dispensé des formalités 
d’enquête: 
Propriétaires: Guy et Anna Zoëll, rue de la Gottalle 2
Nature des travaux: Construction d’un couvert 
sur terrasse en bois et tuiles, y compris panneaux 
photovoltaïques.
Parcelle No: 612
ECA No: 93
Remarque: Tuiles identiques à celle de la maison 
dont la couleur correspond aux toitures locales. 
      
  La Municipalité

L’ABERGEMENT

Tirs jeunes tireurs
Jeudi 8 août 2024 de 17 h 30 à 20 h 30 

Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit de 
passer entre le stand de tir et les cibleries aussi bien à 
pied que par n’importe quel autre moyen de transport.
Merci de respecter les sécurités mises en place.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

LIGNEROLLE

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 22 juillet 2024, la Municipalité de Li-
gnerolle a autorisé M. Claude Languetin, route de Bal-
laigues 8 à Lignerolle, à effectuer les travaux suivants:
- Création d’une place pour les chevaux de 150 m2  

sur sa parcelle N° 75.
 La Municipalité

ORGES

Fête nationale
Les habitants d’Orges sont invités à participer à cette 
fête le:

 jeudi 1er août 2024 
vers la place de pétanque au village

Cette année la fête sera à nouveau organisée en col-
laboration avec la Société de Jeunesse.
Dès 16 h 30 Inscription à la course d’orientation  

à l’attention des enfants .
Dès 17 h 00 Premier départ pour la course .
Dès 18 h 00 Apéritif.
19 h 30 Partie officielle et repas (rôti, accompa-

gné de salades).
A la tombée de la nuit: Le feu d’artifice.

Les enfants sont sous la responsabilité 
des parents

Les repas sont offerts aux habitants de la Commune, 
pour vos invités une contribution de Fr. 15.– par 
adulte sera demandée. Les boissons et desserts se-
ront mis en vente par la Jeunesse.
Pour nous faciliter l’organisation l’inscription pour 
le repas au moyen du bulletin ci-dessous 
est obligatoire. Merci de le retourner par mail à 
greffe@orges.ch, courrier postal ou en le déposant 
dans la boîte aux lettres de l’administration commu-
nale, Ruelle de l’Horloge 2, 1430 Orges, jusqu’au 
lundi 29 juillet 2024, aucune inscription ne sera 
prise en compte après cette date. 
Les participants inscrits recevront un bon directe-
ment sur place. Les personnes qui n’en disposent pas 
seront servies que s’il reste de la nourriture, il leur en 
coûtera Fr. 15.– par assiette.
Nous nous réjouissons de vous rencontrer à cette oc-
casion et de partager ce moment ensemble.

La Municipalité

19 h 30 Départ du cortège à la place de jeux du village.
19 h 45 Partie officielle et apéritif  au terrain de foot-

ball.
Dès 20h30 environ Repas

ATTENTION: PAS DE FEU D’ARTIFICE

La Municipalité

Dispense d’enquête 
No D-2024/02

Dans sa séance du 22 juillet, la Municipalité, sous 
réserve du droit des tiers et des dispositions régle-
mentaires en la matière, a dispensé des formalités 
d’enquête:
Propriétaire: Bureau d’architecture Frédéric Glau-
ser SA, Sur la Ville 6, 1443 Champvent
Nature des travaux: Construction d’une pergola. 
Largeur 4 m 30, longueur 5 m 30, hauteur 2 m 50.
Situation: Rue de Coupeney 5, 1443 Champvent
Bâtiment ECA No:  B53
Parcelle No: 3019
Dérogation: Néant
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil géné-
ral dans un délai de 10 jours, dès le 24 juillet 2024. 
Les oppositions ou remarques éventuelles 
sont à adresser à la Municipalité dans le délai 
mentionné ci-dessus.

Avis d’enquête publique  
No 2024-2093

Commune: Champvent
Propriétaire(s): Evrard Nicolas, Ch. de Clos Cu-
gnez 10, 1438 MATHOD
Requérant/auteur des plans: Prorema, Av. de 
Morges 70, 1004 LAUSANNE
Promettant(s) acquéreur(s): ---
Coordonnées: 2534720 / 1182005
parcelle(s) No: 2029
ECA No: 2011, 2022
CAMAC No: 234026
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Transformation des 2 logements existants dans le bâ-
timent n°2011 ECA. Transformation et changement 
d’affectation du bâtiment n° 2022 ECA par la créa-
tion d’un logement. Remplacement du chauffage élec-
trique par une pac air eau, installation de panneaux 
photovoltaïque en toiture.
Adresse de l’ouvrage: Route de Mathod 3 - 
Champvent 
Dérogation(s) requise(s): --
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la commune de Champvent, Grand Rue 8, du 
27.07.2024 au 25.08.2024.
Délai d’opposition: 25.08.2024

La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Ruelle de la Tour 8, 1443 Champvent 
Propriétaire: Carine Troyon, ruelle de la Tour 8, 
1443 Champvent    
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, bâtiment ECA No 102, 
surface 10.35 m2.
 
 La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Chemin des Montaneyres 2, 1443 Cham-
pvent 
Propriétaire: Alfred Lehmann, chemin des Monta-
neyres 2, 1443 Champvent   
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, bâtiment ECA No 144, 
surface 51 m2. 
 La Municipalité
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Stores
Vente
Réparation

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires

Moustiquaires rideau chaînettes - Stores intérieurs - Stores Vélux 
Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Patrik Jaccard - Ruelle de la Tuilière 6 - 1321 ARNEX-SUR-ORBE

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 03-24
CAMAC No:  228112
Parcelles Nos: 181, DP1036, 180 
ECA No: 91 
Coordonnées (E / N): 2534815/1184480
Nature des travaux: Transformations: Transfor-
mation et asphaltage d’un parking public, création 
d’un écopoint et plantation d’arbres.
Situation: Rue des Fontaines
Note de recensement architectural: 6
Propriétaire, promettant, DDP: La Commune 
d’Orges.
Auteur des plans: Cochand Gwenaël, CP2G Ar-
chitectes
Demande de dérogation: --
Particularités: --
Enquête publique ouverte du 24.07.2024 au 
22.08.2024.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 05-24
CAMAC No: 235359
Parcells Nos: 63, 603, DP1009 
ECA No: --
Coordonnées (E / N): 2534895/1184545
Nature des travaux: Construction nouvelle. 
Construction d’un mur de soutènement.
Situation: Route de Vugelles
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Orges, La 
Commune, Slusarek Matthieu et Jaggy Corinne
Auteur des plans: Rolle Jean-François Kadastre.ch 
Sàrl
Demande de dérogation: --
Particularités:
L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir.
Enquête publique ouverte du 24.07.2024 au 
22.08.2024.

La Municipalité

VACANCES
Le GARAGE MATTEI sera fermé

du samedi 27 juillet 2024
au dimanche 11 août 2024

Nous serons à votre disposition
dès le lundi 12 août 2024

à 7 h  30

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.

Bulletin d’inscription 

Fête nationale 2024

Nom: ............................................................................................................................

Prénom: .....................................................................................................................

Numéro de téléphone: ...............................................................................

Participant(s) d’Orges: ........................       Invité(s): .......................
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

A louer 
à VUGELLES-LA MOTHE

Appartement 1,5 pces 
entièrement rénové

Avec place de parc et cave

Libre au 1er septembre 2024
Loyer: Fr. 850.– + charges

Pour nous contacter:
Tél. 079 717 27 27


